
EXIGENCES DE MISE EN ŒUVRE INJECTEURS COMMON RAIL r�nov�s

1. PREAMBULE :
Les expertises associ�es aux demandes de garantie de porte-injecteurs 
COMMON RAIL neuf montrent dans la majorit� des cas une contamination 
par une pollution externe.
Cette pollution ext�rieure est introduite dans le porte-injecteur par le non 
respect des pr�conisations sur ce composant. Ce document a donc pour 
objectif de rappeler l’ensemble des pr�conisations lors d’une intervention sur 
un porte-injecteur CR.

2. PROCEDURE D’INTERVENTION :
Une intervention sur un porte-injecteur COMMON RAIL implique le respect 
des m�thodes g�n�riques ainsi que les sp�cificit�s pour chaque application.
On recense TROIS domaines de pr�conisations � respecter :
=> Respect de la SECURITE ;
=> Respect de la PROPRETE ;
=> Respect des METHODES.

2.1- SECURITE :
Le port de lunettes et de gants appropri�s (pour la r�sistance aux 
hydrocarbures) est IMPERATIF.
Un syst�me COMMON RAIL utilise une plage de pression comprise entre 0 
et 2000 bars, ainsi avant toute intervention, l’utilisation de l’outil de 
diagnostic est IMPERATIF pour :
=> Visualiser l’�tat du syst�me (m�moire et param�tres dans le DCU) ;
=> Identifier le syst�me en pr�sence (Sol�no�de ou piezo pour la haute 
tension) ;
=> Evaluer la temp�rature du fluide (Projections, br�lures et contacts avec la 
peau) ;
=> Lire la pression contenue dans le rail (Pression doit �tre inf�rieure � 1 
bar) ;
=> Faire chuter la pression dans le syst�me (Attendre 10mn minimum avant 
ouverture).
2.2- PROPRETE :
L’intervention sur v�hicule n�cessite un environnement � propre � (salle 
pressuris�e ou bras ventil�).
De plus, afin de respecter cette condition et �viter tout probl�me de pollution, 
le nettoyage et la d�contamination des parties ext�rieures du v�hicule sont 
recommand�s.
L’ouverture du circuit haute pression (HP) impose une d�contamination 
minutieuse de l’environnement du composant, pour cela, il faut :
=> Nettoyer les composants et les raccords HP avec du solvant (type Carclean 
ou �quivalent) ;
=> Aspirer tous les raccords HP et BP (impuret�s et pollutions ; l’usage de 
l’air comprim� est prohib�) ;
=> Obturer imm�diatement avec des bouchons � propres � tous les orifices 
HT ; BP et nozzle ;
=> Utiliser des chiffons � non pelucheux � ;
=> Stocker les composants � l’abri de toute source de contamination.
2.3- METHODES :
Chaque variante d’application porte-injecteur poss�de une m�thode de 
montage et d�montage sp�cifique. Vous devez donc vous reporter � ces 
exigences disponibles aupr�s des r�seaux BOSCH, SIEMENS, etc…).
La pr�cision d’assemblage d’un porte-injecteur impose en effet :
=> Le respect du connecteur �lectrique ;
=> Le respect du desserrage du raccord HP (douilles sp�cifiques) ;

=> Suivant le type de bridage, le maintien du corps pour exercer un contre-
couple ;
=> Le d�bridage avec l’outil ad�quat ;
=> Remplacer la rondelle d’�tanch�it� injecteur sur culasse (�paisseur 
sp�cifique � l’application).
De plus, sur le faisceau, il est n�cessaire d’inspecter :
=> L’�tat du connecteur �lectrique ;
=> L’�tat du joint de connecteur �lectrique ;
=> L’�tat de la canule ou adaptateur plastique du retour ;

Aucune trace de calamine ou autre pollution ne doit �tre pr�sente sur les puits 
d’injecteurs dans la culasse. 
Utiliser l’outillage sp�cifique pour nettoyer puis aspirer chaque zone.

Avant le remontage d’un porte-injecteur sur la culasse, v�rifier :
=> La conformit� de la r�f�rence du porte-injecteur/application ;
=> L’identification C2I ou C3I (injecteur DELPHI) ;
=> L’affectation C2I/C3I par rapport au cylindre du moteur (injecteur 
DELPHI) ;
=> La pr�sence de la rondelle neuve ad�quate (mati�re et 
�paisseur/application) ;
=> L’�tat du filtre � carburant/p�riodicit� de remplacement.
D’autre part, pendant cette op�ration, il faut veiller � :
=> La sortie du porte-injecteur de son emballage au dernier moment ;
=> L’indexage du corps dans la culasse ;
=> La conformit� du bridage (contrainte induite sur la valve) ;
=> L’application des couples de serrage ;
=> La d�pose des bouchons au dernier moment ;
=> Le raccordement �lectrique et circuit de retour BP ;
=> Le remplacement IMPERATIF du tube HP :
- Risques de fuites HP li�es aux d�formations de l’olive (incendie/projection 
sur route) ;
- Risques de g�n�rations de particules (r�sidus filetage/rev�tement tube) ;
- Risques de propagation de pollutions (contamination ant�rieure du tube) ;
=> Le type de raccord HP (lubrification ou autolubrifi� ; couple de serrage) ;
=> Le chargement de la C2I/C3I dans le DCU (Delphi) ;

Ensuite, v�rifier :
=> L’affectation C2I/C3I par rapport au cylindre (sens de num�rotation) 
(injecteur DELPHI) ;
=> L’amor�age du circuit carburant ;
=> L’�tanch�it� du circuit BP (fuite ou bulle d’air) ;
=> L’�tanch�it� du circuit HP (cycle sp�cifique dans DCU – Voir & 
S�curit�);
=> l’effacement des codes d�fauts dans le DCU.

Le respect de l’ensemble de ces pr�conisations pendant une intervention sur 
un porte-injecteur COMMON RAIL garantira :
=> La conformit� de montage sur la culasse ;
=> Le bon fonctionnement du porte-injecteur sur moteur ;
=> Votre protection face � un litige li� � une expertise/contre expertise � votre 
encontre.

En cas de doute ou d’interrogation sur les pr�sentes exigences, n’h�sitez pas � 
contacter votre vendeur.

Source : Bosch INFOTECH

Les injecteurs sont class�s en fonction de cat�gories de tol�rances. Le code mentionn� sur l'injecteur correspond � un groupe pr�cis. On peut trouver, 
sur un m�me moteur, des injecteurs semblables mais aussi des injecteurs ayant des codes diff�rents. Le bo�tier �lectronique pilotant ces injecteurs 
cod�s dispose d'un logiciel performant dans lequel des plages caract�ristiques sont d�finies pour chaque cylindre. Le bo�tier �lectronique doit piloter 
l'injecteur en fonction de la plage caract�ristique d�finie pour son cylindre. Le code de la plage caract�ristique doit donc correspondre au code de 
l'injecteur.

Prenons l'exemple d'un moteur o� les injecteurs affichent les codes suivants : 
cyl.1 code 3
cyl.2 code 1
cyl. 3 code 2 
cyl. 4 code 2c.
Il est possible, � l'aide d'un testeur de syst�me Bosch KTS 650 ou KTS 5xx (KTS 300), de lire le code actif dans le bo�tier �lectronique. Si le code de 
plage caract�ristique est diff�rent du code de l'injecteur, le code correct doit �tre activ� dans le bo�tier �lectronique � l'aide du KTS. 

Cela implique que, en cas de remplacement d'un ou plusieurs injecteurs ou de montage d'un autre bo�tier �lectronique, les deux �l�ments doivent �tre 
syntonis�s � nouveau de telle sorte que le code de l'injecteur et le code de plage caract�ristique correspondent pour chaque cylindre



CONDITIONS DE RETOURS POMPES et INJECTEURS

CONDITIONS DE GARANTIE

Cas de refus retour et/ou abattements possibles sur 
consignes: 

- Pompe ou injecteur cass�
- Pompe ou injecteur d�mont�e en pi�ces 

d�tach�es ou ayant �tait d�mont� et remont�
- Pompe ou injecteur tr�s corrod� ou tr�s encrass�
- Connexions, brochages, plastiques, cass�s

1 - GARANTIE
La dur�e de la garantie est fix�e � 12 mois � partir de la date de vente
La garantie n’est applicable qu’apr�s reconnaissance par notre soci�t� que sa 
responsabilit� est engag�e.
Les interventions prises au titre de la garantie n’ont pas pour effet de 
prolonger celle-ci.
La mise en œuvre de la garantie par l’achat implique le retour aupr�s du 
fournisseur du produit d�fectueux. Le fournisseur aura pour charge de 
v�rifier le bien fond� de la r�clamation et � ce titre effectuera toute diligence 
technique n�cessaire. Cet examen fera l’objet d’un rapport expliquant les 
motifs de l’acceptation ou du refus de la garantie, donnant les moyens de 
preuve n�cessaire. Ce rapport sera adress� par lettre au client qui disposera 
d’un d�lai de un mois pour contester le d�faut de la prise en charge de la 
garantie. Ce d�lai lui permettant de proc�der � un examen � l’�tablissement 
du r�novateur.
Le d�faut de contestation dans un d�lai d’un mois sera consid�r� 
comme une acceptation de la position prise par le 
r�novateur.
Les avances des frais d’expert seront partag�s par tiers 
entre les parties, et le solde des honoraires �tant 
support� :
- par le r�novateur et IDF MOTEURS, si l’obligation de 
garantie est reconnue.
- par le client si l’obligation de garantie n’est pas 
reconnue.
2 - LIMITES DE LA GARANTIE
La garantie couvre uniquement l’�change de la pi�ce ou son remboursement 
au tarif de vente au jour de la vente � l’exclusion de tout autre frais direct ou 
indirect.

3 - APPLICATIONS PRATIQUES DE LA GARANTIE
Toute intervention au titre de la garantie devra faire l’objet d’un accord 
�crit de notre soci�t�. La prise en charge de la pi�ce au titre de la 
garantie est conditionn�e :
- par le retour de la pi�ce accompagn�e de l’autorisation d’intervention
- d’une description succincte de l’anomalie constat�e.
Le refus de renseignements ou non fourniture de preuves que les 
consignes de montage et d’utilisation et d’entretien se trouvant avec 
chaque pi�ce ont �t� respect�es, entra�nerait un refus de garantie de la 
part de notre soci�t�. La pi�ce doit nous �tre retourn�e obligatoirement 
sous 3 semaines apr�s la date d’autorisation d’intervention.
4 - EXCLUSIONS DE LA GARANTIE
Sont exclues fournitures, main d’œuvre, pi�ces entrant dans le cadre 

normal de l’entretien du v�hicule.
Organes mont�s sur un v�hicule diff�rent de celui pour lequel il a �t� 

pr�vu.
V�rifications et entretiens p�riodiques non effectu�s en temps voulu.
Non respect des instructions de montage du constructeur (pour les 

injecteurs voir verso), ou non transmission de la notice de montage � 
l’�tablissement poseur

Utilisation du v�hicule dans des conditions anormales (comp�tition).
Utilisation de carburant impropre (mauvaise filtration).
D�t�rioration cons�cutive � un accident.
Adjonction de pi�ces ou modification changeant les caract�ristiques 

initiales du constructeur.
Non retour de la pi�ce sous 3 semaines, date d’autorisation 

d’intervention.
D�t�rioration suite � anomalie du syst�me d’alimentation
R�paration sans notre accord pr�alable
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